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I. Introduction

1. La présente version révisée des directives pour l’exa-
men des politiques et procédures concernant la coopération
technique entre pays en développement (CTPD) sera pré-
sentée à l’Assemblée générale, par l’intermédiaire du Conseil
économique et social, à la reprise de sa session de 1997,
conformément à la décision 10/2 prise par le Comité de haut
niveau pour l’examen de la coopération technique entre pays
en développement à sa dixième session .1

2. Conformément à la décision susmentionnée, le Groupe
spécial de la coopération technique entre pays en développe-
ment a établi ces directives révisées à la suite de longues
consultations avec les organismes et institutions des Nations
Unies et en tenant compte de leur expérience dans l’applica-
tion des directives antérieures qui avaient été approuvées en
1993 par le Comité administratif de coordination (CAC). Le
présent document est donc l’aboutissement d’une action
concertée pour formuler des directives à l’échelle du système
afin de permettre aux organismes des Nations Unies d’adop-
ter une approche coordonnée pour la promotion et la mise en
oeuvre de la CTPD.

3. Le Comité de haut niveau pour l’examen de la coopéra-
tion technique entre pays en développement a donné l’impul-
sion de cet examen il y a sept ans par sa décision 7/1 (6 juin
1991), dans laquelle il recommandait au Conseil d’administra-
tion du Programme des Nations Unies pour le développement
de convoquer au début de 1992 une réunion spéciale des
centres de liaison pour la coopération technique entre pays
en développement des organismes du système des Nations
Unies afin d’établir des directives pour l’étude des politiques
et des modes d’opération suivis par ces organismes en matière
de coopération technique entre pays en développement. Le
Comité de haut niveau y recommandait également que ces
directives soient examinées par le Comité administratif de
coordination (CAC) et lui soient communiquées pour examen
et adoption afin d’être par la suite appliquées par lesdits
organismes . Il y recommandait en outre que le Comité2

administratif de coordination, grâce aux réunions des centres
de liaison pour la coopération technique entre pays en
développement, suive l’application des directives.

4. Le Conseil d’administration du PNUD a accueilli
favorablement la décision du Comité de haut niveau et a
demandé à l’Administrateur de faciliter l’application des
directives en coopération avec les autres organismes du
système des Nations Unies et de faire rapport au Conseil à sa
quarantième session, en 1993. À sa huitième session, tenue
en 1993, le Comité de haut niveau a pris note avec satisfac-
tion des directives approuvées par le CAC et a demandé aux

organismes du système des Nations Unies de les appliquer
à titre expérimental .3

5. À sa dixième session, le Comité de haut niveau a pris
de nouvelles initiatives pour faire en sorte que les directives,
qui étaient appliquées à titre expérimental depuis 1993, soient
examinées et révisées en prévision d’une application plus
large. C’est ainsi que dans sa décision 10/2, en date du 9 mai
1997, le Comité a prié l’Administrateur du PNUD de tenir
des consultations sur ces directives avec les organisations et
les institutions des Nations Unies et de présenter des recom-
mandations à ce sujet à l’Assemblée générale, pour examen
et approbation, à sa cinquante-deuxième session, par l’inter-
médiaire du Conseil économique et social, dans l’espoir que
des recommandations puissent être soumises à l’Assemblée
générale à sa cinquante-troisième session, dans le cadre de
l’examen triennal des activités opérationnelles de développe-
ment du système des Nations Unies .1

6. En application des dispositions de la décision 10/2 du
Comité de haut niveau, des consultations préliminaires sur
l’élaboration des directives révisées ont eu lieu le 12 mai
1997, à l’occasion d’une réunion de plusieurs centres de
liaison des organismes et institutions du système des Nations
Unies qui avait été convoquée par le Groupe spécial de la
coopération technique entre pays en développement du
PNUD. Tout en reconnaissant la validité et la pertinence des
directives pour la promotion de la coopération technique entre
pays en développement, les participants à cette réunion sont
convenus de la nécessité de les réviser de façon plus poussée
et de les mettre à jour et de tenir des consultations avec toutes
les institutions et tous les organismes afin d’aboutir à une
décision commune sur cette question. Le 27 juin 1997,
l’Administrateur du PNUD a présenté un projet de directives
révisées aux chefs des organismes et des institutions du
système des Nations Unies, dont les observations et recom-
mandations ont été intégrées au texte présenté ici.

7. Les propositions figurant dans le présent document
reprennent pour l’essentiel les directives qui avaient été
approuvées en 1993 par le CAC, puis par le Comité de haut
niveau. Toutefois, certaines modifications ont été introduites
pour adapter les directives à l’intention et au contenu du
rapport sur les nouvelles orientations de la coopération
technique entre pays en développement , qui avait été établi4

à la demande de l’Assemblée générale en 1994 , et pour tenir5

compte des points de vue exprimés par les organismes et
institutions du système des Nations Unies à ce sujet. D’autres
modifications font suite à de récentes décisions et résolutions
de principe de l’Assemblée générale, du Conseil économique
et social, du Comité de haut niveau pour l’examen de la
coopération technique entre pays en développement et du
Conseil d’administration du PNUD.
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II. Définition, portée et objectifs
de la coopération technique
entre pays en développement

8. La coopération technique entre pays en développement,
généralement désignée par les initiales CTPD, est en subs-
tance un processus par lequel deux ou plusieurs pays en
développement cherchent à se développer séparément ou
conjointement par le biais d’échanges mutuels de connaissan-
ces, de compétences, de ressources et de savoir-faire tech-
nique. En théorie, les activités de coopération technique
devraient être amorcées, organisées et gérées par les pays en
développement eux-mêmes sous la direction de leurs gouver-
nements respectifs et avec la participation d’institutions
publiques et privées, d’organisations non gouvernementales
et de particuliers. De par son caractère multidimensionnel,
la CTPD s’étend à tous les secteurs et à toutes les formes de
coopération technique des pays en développement, qu’elle
soit bilatérale ou multilatérale, sous-régionale, régionale ou
interrégionale. Il s’agit de trouver des approches, des métho-
des et des techniques novatrices qui soient particulièrement
adaptées aux besoins locaux, mais sans renoncer pour autant
aux modalités existantes de coopération technique qui ont fait
la preuve de leur utilité.

9. Les principaux objectifs de la CTPD sont définis dans
le Plan d’action de Buenos Aires pour la promotion et la mise
en oeuvre de la coopération technique entre pays en dévelop-
pement qui a été adopté en 1978 par la Conférence des6

Nations Unies sur la coopération technique entre pays en
développement.

10. Pour l’essentiel, le Plan d’action énonçait des principes
directeurs susceptibles d’aider la communauté internationale
à résoudre les problèmes de développement auxquels étaient
confrontés les pays en développement au lendemain de la
période coloniale. Les propositions contenues dans le rapport
sur les nouvelles orientations ont permis d’actualiser ce plan4

en ouvrant la voie à des formes inédites de CTPD dans le
contexte des nouveaux problèmes auxquels doivent faire face
ces pays en cette ère de mondialisation et de libéralisation.

III. Historique

11. La promotion de la CTPD est depuis près de deux
décennies au centre de la coopération pour le développement,
plus précisément depuis que l’Assemblée générale lui a donné
un nouvel élan en 1978 . À cet égard, le Plan d’action de7

Buenos Aires offre aux États Membres et aux système des

Nations Unies pour le développement le cadre nécessaire à
cette coopération.

12. La CTPD a pour objectif ultime de favoriser l’autosuffi-
sance individuelle et collective des pays en développement
d’une part, et l’interdépendance mondiale d’autre part. En
encourageant la CTPD, les pays en développement renforce-
ront leur propre autosuffisance en mettant à profit les capaci-
tés existantes dans les pays du Sud. Pour bien souligner
l’importance persistante de l’interdépendance en matière de
coopération internationale pour le développement, le Plan
d’action précise que la CTPD ne vise pas à se substituer à la
coopération Nord-Sud traditionnelle, mais à la compléter.
Tout en précisant que les pays en développement sont
responsables au premier chef de l’organisation, de la gestion
et du financement de la CTPD, le Plan d’action souligne que
l’ensemble du système des Nations Unies pour le développe-
ment doit s’imprégner de l’esprit de la CTPD et que tous ses
organismes devraient jouer le rôle de stimulateurs et de
catalyseurs.

13. Étant donné que la CTPD incombe au premier chef aux
pays en développement, les institutions de développement des
Nations Unies ont pour rôle d’appuyer les efforts de ces pays.
L’assistance financière ou autre apportée par le système des
Nations Unies vise à compléter et non pas à remplacer les
ressources et les efforts fournis par les pays en développe-
ment eux-mêmes. Cette position a été entérinée par le Corps
commun d’inspection (CCI) .8

14. La validité du Plan d’action de Buenos Aires a été à
maintes reprises réaffirmée par l’Assemblée générale, le
Conseil économique et social ainsi que les conférences et les
organes directeurs de nombreuses institutions spécialisées.
C’est ainsi que, dans sa résolution 46/159, l’Assemblée
générale a souligné que la coopération technique entre pays
en développement demeure un élément essentiel de la coopé-
ration économique mondiale et que, dans sa résolution
48/172, elle est allée plus loin en invitant instamment tous les
États Membres, le Programme des Nations Unies pour le
développement ainsi que les autres institutions de développe-
ment du système des Nations Unies à accorder, dans leurs
domaines d’activités opérationnelles spécifiques, un rang de
priorité élevé et un soutien sans réserve à la coopération
technique entre pays en développement. Dans sa résolution
49/96, l’Assemblée s’est attachée à définir une nouvelle
conception de la CTPD face aux problèmes nouveaux rencon-
trés par les pays en développement et a par conséquent
demandé au Comité de haut niveau de réfléchir à des mesures
et des interventions opérationnelles spécifiques pour per-
mettre aux pays en développement de faire face aux problè-
mes que soulève le nouvel ordre économique mondial. En
application de cette résolution, le Groupe spécial de la CTPD



E/1997/110

5

a eu d’amples consultations à la suite desquelles il a formulé
dans son rapport sur les nouvelles orientations de la CTPD4

des propositions détaillées qui ont reçu l’aval de la plupart
des organismes des Nations Unies avant d’être entérinées par
le Comité de haut niveau, le Conseil d’administration du
PNUD et le Conseil économique et social. Dans sa résolution
50/119, l’Assemblée générale a également fait siennes les
recommandations contenues dans le rapport et demandé à tous
les gouvernements et organismes compétents des Nations
Unies, y compris les institutions financières multilatérales,
d’envisager d’accroître le montant des ressources allouées
à la coopération économique et technique entre pays en
développement. La CTPD a également été pleinement
entérinée par la Commission dans son rapport intitulé *Défis
au Sud+ , ainsi que par les résolutions de l’Organisation des9

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, de l’Orga-
nisation internationale du Travail et de l’Organisation
mondiale de la santé. Dans sa décision 1992/41, le Conseil
économique et social a demandé à toutes les parties au
partenariat pour le développement d’appuyer sans réserve la
CTPD et de réexaminer leurs politiques et pratiques afin de
faciliter le recours à la CTPD pour la conception, la formula-
tion, l’exécution et l’évaluation des programmes et projets
qu’elles financent.

15. L’examen intergouvernemental global de la CTPD a été
confié à une réunion de haut niveau des représentants de tous
les pays qui participent au Programme des Nations Unies
pour le développement. Cette réunion a par la suite pris le
nom de Comité de haut niveau pour l’examen de la coopéra-
tion technique entre pays en développement. Au sein du
PNUD, le Groupe spécial de la CTPD sert de secrétariat au
Comité de haut niveau et assume d’autres fonctions techni-
ques dans le cadre de la promotion et de la mise en oeuvre des
activités de CTPD. L’Assemblée générale a régulièrement
approuvé la pertinence des recommandations du Comité de
haut niveau et a souligné à diverses reprises l’importance
qu’il y avait à appliquer les décisions du Comité en vue de
renforcer la CTPD.

16. Le Comité de haut niveau, qui se réunit tous les deux
ans, a, jusqu’à présent, examiné neuf rapports intérimaires
qui traitaient notamment des progrès réalisés dans l’exécution
des tâches confiées au système des Nations Unies pour le
développement dans le cadre de la promotion de la CTPD.
Dans tous leurs rapports au Comité de haut niveau, les
organismes et les institutions des Nations Unies ont mis
l’accent sur la nécessité de développer et de renforcer les
centres de liaison pour la coopération technique entre pays
en développement.

IV. Orientations de la CTPD
et progrès accomplis depuis
l’adoption du Plan d’action
de Buenos Aires

17. Les résolutions et les décisions adoptées par l’As-
semblée générale, le Conseil économique et social et le
Comité de haut niveau ont favorisé l’adoption d’une démarche
plus rigoureuse à l’égard de la CTPD au sein du système des
Nations Unies pour le développement. En 1980, le Comité
de haut niveau a notamment invité tous les gouvernements des
pays en développement qui ne l’avaient pas encore fait à
mettre en place des centres nationaux de liaison ou d’autres
mécanismes appropriés pour la CTPD, conformément à la
troisième recommandation du Plan d’action de Buenos Aires.
Pour marquer le dixième anniversaire du Plan d’action,
l’Assemblée générale, dans sa résolution 44/222, a de
nouveau appelé les gouvernements et les divers organismes
des Nations Unies à mettre en application les recommanda-
tions qu’il contenait. Dans sa résolution 1992/41, le Conseil
économique et social a réaffirmé la nécessité d’une large
application de la CTPD. Dans sa décision 6/4 du 29 sep-
tembre 1989, le Comité de haut niveau a cherché à renforcer
cette coopération en invitant les pays en développement à
établir des répertoires sur l’offre et la demande en matière de
CTPD, y compris les zones ou secteurs prioritaires ou encore
les besoins et les capacités disponibles. Les pays en dévelop-
pement ont également été engagés à constituer des banques
de données contenant des renseignements sur les experts, les
organismes, les organisations professionnelles et les techni-
ques disponibles à l’échelon national, de façon à utiliser au
mieux les ressources des différentes régions en matière de
CTPD. En outre, dans sa décision 8/2, le Comité de haut
niveau a adopté une stratégie et un cadre global pour la
promotion et l’application de la CTPD dans les années 90,
qui ont été approuvés par l’Assemblée générale dans sa
résolution 48/172. Il y était notamment rappelé à toutes les
parties que, conformément à la résolution 1992/41 du Conseil
économique et social, elles devraient envisager en priorité
l’utilisation de la CTPD dans la mise en oeuvre des program-
mes et des projets. Plus récemment, le Comité de haut niveau
a adopté à sa neuvième session le rapport sur les nouvelles
orientations de la CTPD . Ce rapport a également été adopté4

par le Conseil d’administration du PNUD, le Conseil écono-
mique et social et l’Assemblée générale. Compte tenu de ces
orientations générales, le PNUD et d’autres organismes des
Nations Unies ont cherché à définir des directives opération-
nelles de façon à faciliter l’utilisation de la CTPD dans leurs
programmes et projets.
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18. Le 2 avril 1979, le PNUD a publié un document intitulé 21. Dans les rapports qu’ils ont soumis au Comité de haut
*Renforcement de la capacité du PNUD de promouvoir et niveau, les organismes des Nations Unies ont indiqué qu’en
d’appuyer la coopération technique entre pays en développe- plus de l’exécution de programmes et de projets particuliers
ment, y compris son financement+ , dans lequel il analysait de CTPD, ils encouragent des initiatives visant à intégrer la10

les mesures qu’il envisageait de prendre pour s’acquitter des notion de CTPD dans les activités qu’ils mènent dans leurs
responsabilités croissantes qui lui incombent pour promou- domaines de compétence respectifs . Ils s’emploient à la
voir la CTPD. À côté d’une description détaillée des fonc- mise en valeur des ressources humaines et au développement
tions du Groupe spécial de la CTPD, le document mettait en des institutions en encourageant l’emploi d’experts et le
évidence l’adhésion du PNUD aux objectifs du Plan d’action transfert de technologie, en favorisant la coordination entre
de Buenos Aires. Au cours du cinquième cycle de program- institutions et systèmes d’information à l’échelon régional,
mation (1992-1996), le PNUD a désigné la CTPD comme en facilitant les échanges de renseignements techniques et de
l’une de ses six priorités et des ressources spéciales du répertoires entre les institutions nationales, en équilibrant les
Programme ont été allouées à des activités très diverses : besoins et les capacités, enfin en finançant des séminaires, des
promotion de la CTPD par le biais d’exercices et d’ateliers ateliers et des voyages d’études destinés à renforcer la
à thème destinés à faire coïncider les besoins et les capacités coopération technique entre pays en développement.
des pays en développement; promotion de la CTPD grâce à
des campagnes de sensibilisation et à des échanges d’informa-
tions; renforcement des capacités pour l’application de la
CTPD; soutien à la CTPD au moyens d’études et d’évalua-
tions; appui au lancement de projets dans le cadre de l’adéqua-
tion entre les capacités et les besoins. Lors du cinquième
cycle de programmation, le Groupe spécial de la CTPD a
prêté son concours, dans le monde entier, à plus de 130
initiatives dans des domaines très variés de la plus haute
importance pour les pays en développement.

19. Pour la période de programmation 1997-1999, le ment. Les activités de coopération technique de l’OMS sont
Conseil d’administration du PNUD a décidé d’affecter 0,05 % fondées sur les principes d’égalité, de durabilité et d’auto-
de l’ensemble des ressources du Programme à la CTPD. Le nomie.
cadre de coopération pour la CTPD (entre 1997 et 1999), qui
a été arrêté par le Groupe spécial de la CTPD, servira de
point de départ pour la programmation de ces ressources. Ce
cadre de coopération définit deux grandes catégories d’activi-
tés de soutien à la CTPD, dont la première portera sur les
objectifs du développement humain durable (les projets
appartenant à cette catégorie auront pour thème la lutte contre
la pauvreté, l’environnement, la production et l’emploi, le
commerce, les investissements et la gestion macroécono-
mique), tandis que la seconde visera à promouvoir la CTPD
par le biais de l’élaboration et de la coordination des straté-
gies, du renforcement des capacités de gestion de la CTPD
et d’activités de soutien à l’information.

20. En réponse à une demande formulée par le Comité de sous-régionaux, le soutien aux organisations régionales, le
haut niveau à sa dixième session, l’Administrateur du PNUD développement de réseaux de coopération technique et la
a annoncé que la modalité de la CTPD serait envisagée en diffusion de données d’information sur les meilleures métho-
priorité dans le cadre des programmes du PNUD, en tant que des novatrices font partie des moyens d’aide directe ouverts
stratégie d’ensemble. La modalité de la CTPD sera donc à l’Organisation. L’accord de la FAO sur le recours aux
intégrée dans tous les programmes et projets du PNUD, et experts en coopération technique entre pays en développe-
l’appui à la CTPD devrait devenir l’une des principales ment et en coopération technique entre pays en transition a
responsabilités des représentants résidents du PNUD. totalement modifié la nature des services offerts par la FAO

11

22. Certains organismes ont adopté des stratégies plus
explicites en matière de CTPD. C’est ainsi que l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) a encouragé la collaboration
entre divers établissements de formation et de recherche
médicale dans des pays en développement grâce à la mise en
commun de leurs connaissances et capacités techniques. Non
seulement elle a dressé un répertoire sur la CTPD dans le
secteur de la santé, mais elle a aussi participé à des réunions
techniques de haut niveau d’experts des pays en développe-
ment dans le domaine de la santé et a contribué à leur finance-

23. La coopération technique entre pays en développement
joue un rôle crucial dans les activités menées par l’Organisa-
tion des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO) au service de ses États membres. Son plan à moyen
terme (1994-1999) accorde un haut degré de priorité à la
CTPD, de même qu’à l’environnement et au développement
durable, à l’aide consultative en matière de politique, aux
populations en développement et à la lutte contre la pauvreté,
à la nutrition et à la sécurité alimentaire. La structure décen-
tralisée de la FAO favorise l’extension de la CTPD à presque
tous les domaines d’activité de l’Organisation. L’emploi de
spécialistes de la CTPD, les consultations entre pays, la
formation et les voyages d’études, les ateliers régionaux et

à ses États membres. En juillet 1997, plus de 600 de ces
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experts avaient apporté des compétences et un savoir-faire coordonner la coopération technique en général. Depuis la
qui faisaient grand besoin dans des domaines essentiels du réorganisation de la CNUCED, en 1996, les questions
ressort de la FAO. Le Programme spécial pour la sécurité relatives à la CTPD sont étudiées à tous les échelons dans une
alimentaire, qui est une autre initiative de la FAO, fait de la optique intersectorielle.
coopération Sud-Sud un élément essentiel de l’exécution des
programmes. Le Sommet mondial de l’alimentation a notam-
ment recommandé de resserrer la coopération Sud-Sud,
parallèlement à la coopération Nord-Sud, de façon à promou-
voir des transferts de technologie durables et une recherche
participative, et à partager des données d’expérience en
matière d’investissement ainsi que les méthodes optimales.

24. Le soutien que le Fonds des Nations Unies pour la et les a invités à intensifier et à diversifier leurs efforts pour
population (FNUAP) apporte à la CTPD et à la coopération intégrer la CTPD dans les projets d’assistance mis en oeuvre
Sud-Sud s’est trouvé renforcé et actualisé par le Programme dans le domaine postal.
d’action adopté en 1994 par la Conférence sur la population
et le développement. Au siège, un groupe consultatif sur la
coopération Sud-Sud et un centre de liaison participent au
suivi des activités de CTPD du FNUAP.

25. Malgré d’importantes restrictions budgétaires, l’Organi- et enquêtes sur les politiques budgétaires. En outre, des
sation des Nations Unies pour le développement industriel ateliers et d’autres activités participatives ont permis de
(ONUDI) a conservé un centre de liaison pour veiller à multiplier les échanges bilatéraux entre les pays d’Afrique
encourager la coopération économique et technique entre et la Chine, l’Inde, l’Indonésie et la République de Corée. Ce
pays en développement comme faisant partie intégrante de qui est plus significatif encore, l’Initiative spéciale du
ses programmes et projets. Une stratégie polyvalente est système des Nations Unies pour l’Afrique attribue à la
adoptée, dans laquelle l’accent est mis sur la coordination Commission économique pour l’Afrique (CEA) le rôle
institutionnelle et la formation à l’échelon sous-régional et principal dans la promotion d’un partenariat avec l’Afrique,
régional, la coopération entre entreprises et l’accroissement par le biais de la coopération Sud-Sud, à l’appui du dévelop-
des ressources financières pour la CTPD. Pour l’heure, pement de l’Afrique. À cette fin, la CEA entreprendra un
l’ONUDI s’attache aux activités de CTPD qui ont une grande certain nombre d’activités en collaboration avec la Commis-
portée à l’échelon régional et sous-régional, en cherchant sion économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique
avant tout à faciliter, dans chaque région, la prestation d’une (CESAP), la Commission économique et sociale pour l’Asie
assistance économique et technique par les pays en dévelop- occidentale (CESAO) et la Commission économique pour
pement les plus développés aux pays en développement les l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC). Dans le cadre
moins développés. De ce point de vue, l’ONUDI a beaucoup de ces activités, la CEA s’emploiera à favoriser les regroupe-
contribué à l’organisation de la Conférence Sud-Sud sur les ments interrégionaux au sein du secteur privé, à encourager
questions financières, le commerce et les investissements la mise en commun de l’expérience des arrangements moné-
(San José, Costa Rica, 13-15 janvier 1997) et s’emploie taires et commerciaux dans les pays en développement, et à
activement à mettre en oeuvre des projets d’amorçage qui développer des liens Sud-Sud en matière d’information
s’inscrivent directement dans le suivi du Plan d’action adopté commerciale.
à San José. Les principaux aspects et thèmes du développe-
ment sur lesquels portent les initiatives sont les suivants :
coopération en matière d’investissement, transfert de techno-
logie, environnement et développement durable, mise en
valeur des ressources humaines, énergie et développement
rural, enfin, petites et moyennes industries.

26. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et la CTPD comme moyen de resserrer la coopération écono-
le développement (CNUCED) signale que l’intégration de la mique et technique entre les pays en développement de la
CTPD dans ses travaux est en cours et qu’elle se trouve région Asie-Pacifique sont financées en priorité. La CESAP
facilitée par son centre de liaison sur la CTPD, qui est fait appel à des pays donateurs et à des pays coopérants pour
également chargé de définir les grandes orientations et de obtenir des fonds complémentaires qui lui permettent de

27. Lors du Congrès qui s’est tenu à Séoul en 1994, l’Union
postale universelle (UPU) a adopté une résolution en vue de
promouvoir et d’intensifier la CTPD par l’Union et ses pays
membres. L’UPU a largement diffusé parmi ses conseillers
techniques régionaux la documentation et l’information
rassemblées lors de la dixième session du Comité de haut
niveau, de même que les décisions et les directives adoptées,

28. Par le passé, la Commission économique pour l’Afrique
(CEA) a favorisé la coopération Sud-Sud par divers moyens :
voyages d’affaires, programmes techniques pour accélérer
le développement industriel, promotion des petites entreprises

29. La Commission économique et sociale pour l’Asie et
le Pacifique (CESAP) tente de faire une plus large place à la
CTPD dans le cadre de son programme de travail en utilisant
à la fois les ressources de son budget ordinaire et des ressour-
ces extrabudgétaires. C’est ainsi par exemple que les proposi-
tions de projet dans lesquelles l’accent est nettement mis sur
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financer le coût de la participation des pays en développement tion quant à l’utilité et à l’applicabilité de cette forme de
aux activités de CTPD, notamment celle des pays les moins coopération; à l’absence de centres de liaison; à l’absence de
avancés, des pays sans littoral et des îles du Pacifique, ainsi politiques et procédures en matière de CTPD; au manque de
que des pays en transition. Elle organise des ateliers et des fonds; enfin aux attitudes négatives à l’égard de la CTPD. Les
voyages d’études – séminaires pour sensibiliser les centres institutions des Nations Unies ont quant à elles recensé les
nationaux de liaison aux bienfaits que leur pays pourraient difficultés auxquelles se heurtait la mise en oeuvre de leurs
retirer de la CTPD, notamment pour apparier leurs besoins activités opérationnelles et de promotion en matière de
de formation avec les possibilités offertes dans d’autres pays CTPD .
en développement. En outre, elle a récemment conclu avec
Singapour un programme de formation au bénéfice d’un pays
tiers, en vue de promouvoir la CTPD grâce à des arrange-
ments bilatéraux, et elle s’emploie actuellement à conclure
un arrangement analogue avec la Malaisie.

30. Dans l’ensemble, toutes les organisations se sont poursuivis et les activités menées sont mieux coordonnés et
attachées à intensifier la CTPD et à améliorer la qualité des si l’on y consacre des ressources humaines et matérielles
programmes. La mise en place d’institutions et de réseaux, suffisantes.
l’information, la mobilisation de ressources et l’amélioration
de la capacité de gestion absorbent la plus large part du
soutien que le système des Nations Unies apporte à la CTPD.
Soucieuses de favoriser la CTPD, des organisations telles que
l’OMS, l’Organisation internationale du Travail (OIT), la
FAO et le FNUAP ont transféré à leurs bureaux extérieurs
l’usage des fonds affectés à la CTPD. Par ailleurs, le système
des Nations Unies pour le développement joue aussi un rôle
primordial en aidant les pays en développement à créer, à
renforcer et à entretenir des centres nationaux de liaison pour
la CTPD.

V. Obstacles

31. Les récentes évaluations des activités actuelles de
CTPD ont montré que toutes les possibilités n’avaient pas
encore été exploitées. Dans la décision 6/3 qu’il a adoptée en
1989, le Comité de haut niveau pour l’examen de la coopéra-
tion technique entre pays en développement priait l’Adminis-
trateur du PNUD d’organiser une réunion d’experts gouver-
nementaux afin d’identifier nettement les obstacles à la
coopération technique entre pays en développement et les
modifications qu’il convenait d’opérer afin de pouvoir
intégrer la CTPD dans tous les programmes et projets
financés par le système des Nations Unies, et de recomman-
der, dans la mesure du possible, que les organes directeurs
des organismes compétents du système des Nations Unies
chargés de la coopération technique apportent les révisions
nécessaires à cette fin aux règles, règlements et procédures
en vigueur . Les six principaux types d’obstacles que les12

experts ont relevés tant au niveau des pouvoirs publics que
des organismes des Nations Unies tenaient à la méconnais-
sance des possibilités qu’offre la CTPD; au manque d’informa-

13

32. Les résultats de l’évaluation présentés dans le rapport
sur les nouvelles orientations de la CTPD montrent que, par
sa complexité, la CTPD pose des difficultés particulières.
Dans la mesure où elle fait intervenir un grand nombre
d’acteurs, elle ne peut donner de résultats que si les objectifs

VI. Directives révisées

Orientations générales

33. Compte tenu des changements radicaux qui sont
intervenus dans le système économique international depuis
les années 80 – au premier rang desquels viennent la mondia-
lisation des marchés et des structures de production ainsi que
de la libéralisation des échanges commerciaux internatio-
naux –, la CTPD est plus que jamais un instrument utile et
valable pour aider les pays en développement à participer
pleinement au nouvel ordre économique.

34. Conformément à la version révisée des directives
applicables à l’examen des politiques et procédures en
matière de CTPD, les organismes et institutions des Nations
Unies devraient :

a) Prendre les mesures nécessaires pour mieux
intégrer la CTPD dans leurs programmes et projets ainsi que
dans les activités opérationnelles qu’ils mènent en faveur du
développement et encourager les autres institutions interna-
tionales compétentes à faire de même;

b) Dresser régulièrement le bilan des politiques et
pratiques en vue de déterminer dans quelle mesure elles
facilitent le recours à la CTPD pour la conception, la formula-
tion, l’exécution et l’évaluation des projets et programmes
qu’ils financent;

c) Multiplier les initiatives stratégiques propres à
favoriser le développement dans un grand nombre de pays en
développement;
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d) Privilégier les initiatives dans les domaines qui 35. Si c’est aux pays en développement qu’il appartient au
revêtent une importance particulière pour le développement premier chef de promouvoir et de mener des activités de
dans un grand nombre de pays en développement : commerce CTPD, ils devraient néanmoins bénéficier d’un soutien sans
et investissement, endettement, environnement, lutte contre faille de la part des organismes des Nations Unies. Le PNUD
la pauvreté, production et emploi, coordination des politiques devrait notamment augmenter le montant de ses affectations
macroéconomiques, éducation, santé, transfert de technologie, par pays et de ses ressources de programmation et mobiliser
développement rural; des ressources additionnelles auprès des organisations non

e) Promouvoir l’intégration opérationnelle de la
CTPD et de la coopération économique entre pays en déve-
loppement, en appuyant les initiatives propres à favoriser la
réalisation d’objectifs de développement économique à long
terme dans des domaines prioritaires : lutte contre la pauvre- a) D’encourager les pays en développement à
té, augmentation de la production, création d’emplois et prévoir des fonds pour la CTPD dans leur budget national;
protection de l’environnement;

f) S’employer à résoudre les problèmes de dévelop- PNUD par pays pour mettre en oeuvre des projets de CTPD;
pement qui se posent simultanément avec acuité dans plu-
sieurs pays en développement;

g) Identifier les pays pouvant jouer le rôle de renforcer, le cas échéant, de façon à donner la priorité à la
catalyseur dans la mise en oeuvre de la CTPD; CTPD lors de la formulation des projets de coopération

h) Instaurer des partenariats avec des organisations
non gouvernementales et le secteur privé afin de promouvoir
la CTPD; d) De renforcer la complémentarité des ressources

i) Promouvoir les arrangements triangulaires de
coopération et d’autres modalités de financement des activités e) De s’employer à mobiliser des ressources addi-
de CTPD; tionnelles en faveur de la CTPD;

j) Aider les pays en développement à formuler des f) De prévoir, dans le budget ordinaire de chaque
politiques efficaces en matière de CTPD et à prendre les organisme, des fonds incompressibles à allouer à la CTPD,
dispositions institutionnelles nécessaires pour gérer efficace- pour financer notamment les centres de liaison de la CTPD,
ment les activités de CTPD; les activités de promotion et certaines activités opérationnel-

k) Faciliter l’accès des pays les moins avancés et des
petits États insulaires en développement au Système d’orienta- g) De recourir, dans la mesure du possible, à des
tion du PNUD pour l’information en matière de CTPD et à fonds d’affectation spéciale et à des ressources bilatérales
d’autres réseaux d’information visant à promouvoir le pour renforcer les institutions et favoriser la conclusion
développement; d’accords de coordination et le jumelage d’institutions dans

l) Rassembler et diffuser des informations sur les
expériences et projets novateurs menés dans les pays en h) D’encourager le versement de contributions au
développement; Fonds d’affectation spéciale de la coopération Sud-Sud.

m) Mieux faire prendre conscience que la CTPD
revêt un intérêt économique et présente un avantage compara-
tif;

n) Collaborer avec le Groupe spécial de la CTPD
pour continuer de promouvoir l’intégration de la CTPD dans
les activités du système des Nations Unies.

Financement

gouvernementales et du secteur privé. Les pays développés
et leurs institutions de financement devraient être encouragés
à conclure des arrangements triangulaires pour appuyer la
CTPD. Il conviendrait notamment :

b) De tirer pleinement parti des affectations du

c) De revoir régulièrement les règles et procédures
des organismes et institutions des Nations Unies et de les

technique, dans les budgets desquels il conviendrait de
prévoir des ressources suffisantes pour les activités de CTPD;

du PNUD et celles des autres institutions;

les;

les pays en développement;

Données et information
36. Les différents organismes ont créé un grand nombre de
systèmes d’information et de banques de données sur la
CTPD. Des catalogues et des répertoires d’établissements et
d’installations situés dans l’hémisphère Sud, de même qu’un
inventaire des capacités et des besoins propres à chaque pays,
ont été établis. Il est recommandé :
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a) De faire le nécessaire pour améliorer, enrichir et e) Les organismes devraient échanger du matériel
mettre à jour, de manière systématique et continue, les de formation et organiser des programmes de formation
données relatives aux moyens disponibles, y compris les conjoints;
catalogues et répertoires d’établissements;

b) De prendre les dispositions voulues pour que les différents centres de recherche-développement des pays en
informations relatives aux activités promotionnelles et développement à nouer des liens et à renforcer les moyens
opérationnelles de CTPD puissent être régulièrement exami- dont ils disposent pour offrir, aux niveaux tant régional que
nées et que l’on puisse en mesurer périodiquement l’utilité; sous-régional et interrégional, une formation technique

c) Que les organismes du système des Nations Unies
qui se sont dotés de bases de données informatisées dans leurs
domaines de spécialisation respectifs, mettent, s’il y a lieu,
ce type d’information à la disposition des pays en développe-
ment par le biais du Système d’orientation pour l’information;

d) D’aider les pays les moins avancés à accéder aux
informations dont ils ont absolument besoin pour leur déve-
loppement, en particulier au Système d’orientation pour
l’information de la CTPD ainsi qu’à d’autres réseaux d’infor-
mation internationaux.

Formation

37. Les activités actuelles de CTPD font une large place à a) Aider à formuler des politiques, des stratégies et
l’élément formation, qui devrait être renforcé notamment par des programmes de CTPD;
les activités supplémentaires ci-après :

a) Il faudrait organiser, à l’intention du personnel de CTPD ainsi que l’établissement de rapports touchant à ces
d’exécution des différents organismes, des séminaires questions;
internes d’orientation et de sensibilisation consacrés à la
CTPD;

b) Ces séminaires devraient porter sur les points de CTPD;
suivants : approches, méthodes et techniques propres à
promouvoir la CTPD; recours à la CTPD dans certaines
situations précises; modalités opératoires de la CTPD;
rentabilité et avantages comparatifs de la CTPD; procédures
à suivre pour la négociation, la conclusion et la mise en
oeuvre d’accords bilatéraux et multilatéraux de CTPD;
incidences des possibilités et des problèmes liés à la mondia-
lisation et à la libéralisation sur les perspectives de dévelop-
pement des pays en développement et rôle possible de la
CTPD à cet égard;

c) Il faudrait dispenser au personnel des bureaux de
pays une formation à la CTPD qui soit axée sur les points
énumérés plus haut;

d) Il faudrait si possible étendre cette formation aux
centres de liaison nationaux et sectoriels et la dispenser aux
niveaux des régions, des sous-régions ou des pays;

f) Les institutions spécialisées devraient aider les

spécialisée.

Centres de liaison

38. Les organismes se sont dotés de différents mécanismes
internes qui ont pour but de promouvoir leurs activités de
CTPD, par la voie essentiellement des centres de liaison pour
la CTPD. Il importe d’attribuer à ces centres des mandats
bien définis et, là où cela sera possible, d’uniformiser leurs
fonctions essentielles. Il importe également qu’ils puissent
avoir accès aux hauts responsables des organismes concernés.

39. Les centres de liaison devraient d’une manière généra-
le :

b) Coordonner la promotion et le suivi des activités

c) Donner aux services techniques et aux bureaux
de pays des conseils et des renseignements sur les activités

d) Surveiller la gestion et l’utilisation des ressources
allouées à la CTPD et aider à mobiliser des fonds supplémen-
taires à cette fin;

e) Définir, mettre au point et diffuser des modalités
de CTPD novatrices pour les activités promotionnelles et
opérationnelles;

f) Organiser des cours de formation touchant à la
CTPD;

g) Analyser et suivre les activités de CTPD et
rédiger des rapports intérimaires;

h) Assurer la liaison avec d’autres organismes et
institutions du système des Nations Unies et d’autres instan-
ces, pour tout ce qui a trait à la CTPD et, le cas échéant,
assumer des tâches de représentation lors de réunions inte-
rinstitutions et intergouvernementales sur la question.
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40. Le Groupe spécial du PNUD, chargé de la CTPD, et par les gouvernements, pour encourager le recours à la
devrait : CTPD dans tous les programmes et projets de pays.

a) Encourager les centres de liaison qui, au sein des 43. Il serait bon que chaque organisme des Nations Unies
organismes et institutions spécialisées du système des Nations définisse clairement des critères et des orientations pour
Unies, s’occupent de la CTPD, à coordonner leur action et l’utilisation des fonds inscrits au budget-programme ordinaire
à tenir des consultations à intervalles réguliers; à l’appui des activités de CTPD. Il faudrait aussi que ces

b) Organiser des réunions annuelles des centres de
liaison qui, au sein des organismes et des institutions spéciali-
sées du système des Nations Unies, s’occupent de la CTPD;

c) Encourager les centres de liaison qui s’occupent
de la CTPD au sein du système des Nations Unies à coordon-
ner leur action avec les centres de liaison nationaux et
sectoriels;

d) S’employer activement à promouvoir la CTPD
au sein du système des Nations Unies.

Constitution de réseaux

41. Les établissements des pays en développement ont fait
un gros effort de coordination, sur l’initiative à la fois des
pays où ils étaient implantés et du système des Nations Unies
pour le développement. Cela a permis d’appliquer des
formules novatrices en matière de CTPD, et en particulier de
mettre en oeuvre des programmes et des projets de dévelop-
pement à long terme. Il faudrait faire le nécessaire pour
assurer la pleine viabilité des réseaux qui visent à promouvoir
la CTPD. Pour tirer pleinement parti de ces réseaux, les
organismes du système des Nations Unies devraient :

a) Faire connaître les formules susceptibles d’être
appliquées ailleurs;

b) Redoubler d’efforts en vue de sélectionner et de
recruter des experts originaires de l’hémisphère Sud pour
travailler dans d’autres pays en développement.

Procédures

42. Les organismes du système des Nations Unies pour le
développement devraient adopter des politiques et des
procédures en vue de faire de la CTPD une partie intégrante
de leurs programmes et projets en veillant, comme le de-
mande la résolution 1992/41 du Conseil économique et social,
à ce que ce type de coopération soit considéré comme un
thème prioritaire par les États Membres et par les organes et
organismes des Nations Unies; de favoriser la création de
réseaux ainsi que le jumelage d’institutions dans les pays en
développement; et de renforcer le rôle joué par les bureaux
de pays du PNUD et d’autres organismes des Nations Unies

organismes donnent des indications sur le type d’interventions
à financer, la présentation à suivre pour le dépôt des proposi-
tions et les méthodes à appliquer pour leur examen et leur
approbation. Les nouvelles instructions que chaque orga-
nisme doit publier pour donner effet aux directives révisées
relatives aux politiques et aux procédures à suivre en matière
de CTPD, qui sont énoncées au paragraphe 34 ci-dessus,
devront tenir compte de tous ces éléments.

Établissement de rapports

44. Dans sa résolution 50/119, l’Assemblée générale a
invité tous les organes, organismes et institutions du système
des Nations Unies, ainsi que les commissions régionales à
fournir des données et des indicateurs analytiques et quantita-
tifs concernant tous les aspects de la coopération Sud-Sud,
ainsi que des recommandations propres à renforcer cette
coopération. Ces données sont en particulier indispensables
à l’établissement du rapport relatif à la coopération Sud-Sud
que le Secrétaire général doit présenter tous les deux ans à
l’Assemblée générale en vertu de cette résolution.

45. Lorsqu’ils présenteront leurs rapports au Comité de
haut niveau, les organes et les organismes des Nations Unies
devront :

a) Décrire leurs activités, en donnant des indications
sur le type d’activités promotionnelles et opérationnelles de
CTPD auxquelles ils fournissent un appui et procéder à une
évaluation objective de l’impact de ces initiatives sur les pays
en développement;

b) Fournir des données quantitatives sur leurs
programmes et projets de CTPD, en particulier en ce qui
concerne les apports financiers, le nombre de bénéficiaires
ainsi que le nombre d’experts/consultants et/ou d’achats en
provenance de pays en développement.

VII. Recommandation

46. Il est recommandé à l’Assemblée générale d’approuver,
après examen par le Conseil économique et social, les
directives révisées sur les politiques et les procédures à suivre
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Les exemples proposés ne sont pas exhaustifs. Ils servent11

simplement à donner une idée de la gamme d’activités dans
le système des Nations Unies pour le développement.

Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-12

quatrième session, Supplément No 39 (A/44/39), par. 15.

DP/1990/77, par. 10.13

en matière de coopération technique entre pays en développe-
ment, qui figurent aux paragraphes 34 à 45 ci-dessus.

Notes


